
[Présentation d’une communication] Toute Partie contractante accepte la présentation 
d’une communication dont le contenu correspond au formulaire international type pertinent prévu 
dans le règlement d’exécution, le cas échéant.

[Interdiction d’autres conditions] Aucune Partie contractante ne peut exiger que des 
conditions autres que celles qui sont énoncées dans le présent article soient remplies en ce qui 
concerne les alinéas 1 ) à 5).

[Moyens de communication avec le mandataire] Aucune disposition du présent article ne 
régit les moyens de communication entre le déposant, le titulaire ou une autre personne intéressée 
et son mandataire.

5)

6)

7)

Article 9

Classement des produits ou des services

[Indication des produits ou des services] Chaque enregistrement et toute publication 
effectués par un office au sujet d’une demande ou d’un enregistrement et portant indication de 
produits ou de services mentionnent ces produits ou ces services par leurs noms, groupés selon les 
classes de la classification de Nice, chaque groupe de produits ou de services étant précédé du 
numéro de la classe de cette classification à laquelle il appartient et étant présenté dans l’ordre des 
classes de ladite classification.

1)

[Produits ou services de la même classe ou de classes différentes]

Des produits ou des services ne peuvent pas être considérés comme similaires au 
motif que, dans un enregistrement ou une publication de l’office, ils figurent 
dans la même classe de la classification de Nice.

2)

a)

Des produits ou des services ne peuvent pas être considérés comme 
dissemblables au motif que, dans un enregistrement ou une publication de 
l’office, ils figurent dans des classes di fférentes de la classification de Nice.

b)

Article 10

Changement de nom ou d'adresse

[Changement de nom ou d’adresse du titulaire]

Lorsqu’il n’y a pas de changement quant à la personne du titulaire mais que son 
nom ou son adresse ont changé, chaque Partie contractante accepte que la 
requête en inscription du changement par l’office dans son registre des marques 
soit présentée par le titulaire dans une communication indiquant le numéro de 
l’enregistrement en question et le changement à inscrire.

1)

a)

Toute Partie contractante peut exiger que la requête indiqueb)

le nom et l’adresse du titulaire;i)
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